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ARTICLE 8

À l'alinéa 1, après la deuxième occurrence du mot :

« article »,

insérer les mots :

« , et hors antécédent de violences intrafamiliales physiques, psychiques, sexuelles constatées par 
les services de police, les unités medico-légales, les urgences hospitalières ou les professionnels de 
santé, sur la personne du parent ou des enfants ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement apporte une exception supplémentaire à la pénalisation de non présentation de 
l’enfant en cas de violences physiques, psychiques ou sexuelles constatées par des autorités 
habilitées.


